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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREMIER MINISTRE 

e4,d,  eceLeee, 

Paris, le - 	2D1'  

Références à rappeler : 
CAB/2017D/1062 - AFT 

Monsieur, 

Vous avez appelé mon attention sur votre précédente démarche concernant l'intitulé du 
décret n° 2016-710 du 30 mai 2016 relatif à la détermination individuelle de la quantité 
de chaleur consommée et à la répartition des frais de chauffage dans les immeubles collectifs. 

J'ai bien pris connaissance des préoccupations que vous exprimez. 

J'ai transmis votre correspondance à Madame Ségolène ROYAL, Ministre de l'environnement, 
de l'énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le climat, et à Madame 
Emmanuelle COSSE, Ministre du logement et de l'habitat durable, afin qu'elles en prescrivent 
l'examen et vous tiennent directement informé de la suite qui lui sera réservée. 

Je vous prie de croire, Monsieur, à l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

Monsieur Bernard PRODHOMME 
23 rue de l'Orangerie 
78000 VERSAILLES 
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